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1. Accéder au dossier locatif

Pour constituer votre dossier, 

rendez-vous sur 

https://messervices.etudiant.gouv.fr/ 

et cliquez sur la rubrique 

« Mon dossier locatif »
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1. Accéder au dossier locatif

Pour accéder à votre dossier, cliquez sur :

Accéder au dossier
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1. Accéder au dossier locatif

Cet écran liste l’ensemble de vos dossiers locatifs

Cliquez sur ce bouton pour commencer à constituer votre dossier
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2. Constituer le dossier

a. Lecture des documents

Pour avoir accès aux boutons d’action, vous devez lire 

l’intégralité des documents :  

• Décision d’admission

• Annexe financière

• Règlement Intérieur

Quand vous avez lu tous les documents, vous pouvez 

cliquer sur : 

•                 : vous ne souhaitez plus d’affectation 

•                  pour accéder à l’étape suivante

Si vous validez le dossier => page suivante

Si vous refusez le dossier  => p.34
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2. Constituer le dossier

b. Documents à fournir

1. Cliquez sur « Parcourir » pour 

sélectionner le document à joindre 

2. Cliquez sur valider quand vous avez 

inséré toutes les pièces demandées 

Vous ne pourrez pas valider si tous les documents obligatoires ne sont pas déposés 
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2. Constituer le dossier

b. Documents à fournir - Glossaire

Justificatif d’identité : Pièce d’identité CNI ou Passeport + Visa/Titre de séjour

Justificatif d’activité : certificat de scolarité 

Justificatif de ressources : attestation de bourses, contrat doctoral, contrat d’apprentissage, contrat de travail etc

Photo : photo d’identité récente

Attestation d’assurance Multirisques Habitation : attestation d’assurance pour le logement Crous attribué au 
nom de l’occupant 

Certificat de scolarité : certificat de scolarité de l'année universitaire concernée par la demande
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2. Constituer le dossier

c. Cautionnement

Vous avez le choix entre 3 modes de cautionnement : 

• Visale (Faire la demande de Visa via le portail : https://www.visale.fr/) 

• Garant Personne physique (Parent / Proche ….) 

• Garant institutionnel (Université, Garant Me, autre organisme) 

https://www.visale.fr/
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2. Constituer le dossier

Cautionnement « Visale »

1. Cliquez sur « parcourir » pour 
télécharger le Visa de Visale

2. Cliquer sur Valider 
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2. Constituer le dossier

Cautionnement « Garant personne physique »

Si vous choisissez ce type de cautionnement, vous devez :

• Remplir les informations sur l’identité de la personne ; 

• Compléter obligatoirement l’adresse mail du garant (Attention à ne 

pas faire d’erreur de saisie sinon le garant ne recevra pas les 

documents et lien. L’administration ne peut faire de correction)

• Votre dossier sera ensuite transféré à votre garant pour qu’il dépose 

ses documents. Mais, si vous le souhaitez, vous pouvez également 

les déposer à sa place : 

o Avis d’imposition ou justificatif d’absence du document ; 

o 3 derniers bulletins de paie ou justificatif d’absence des 

documents ;

o Pièce d’identité du garant ;

o Justificatif de domicile du garant ;

o Document attestant des activités professionnelles.
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2. Constituer le dossier

Cautionnement « Garant institutionnel »

1. Cliquez sur « parcourir » pour 
télécharger le justificatif fourni par 
votre établissement

2. Cliquer sur Valider 
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2. Constituer le dossier

d. Récapitulatif du dossier

Vous avez 2 possibilités : 

• Annuler le dossier de location

• Valider le récapitulatif

Si vous validez le dossier, le message ci-dessous 

s’ouvre.

Cliquez sur confirmer.
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2. Constituer le dossier

e. Dossier transféré au garant (pour le cas « Garant personne physique)

Le garant reçoit un mail avec un lien, pour compléter et valider le cautionnement. En cliquant sur le lien, il arrive sur le 

dossier :

Dans un premier temps, il doit :

- Lire les documents ;

- Les faire défiler jusqu’au bas de la 

dernière page ;

- Puis valider le dossier.
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2. Constituer le dossier

e. Dossier transféré au garant (suite)

Une fois le dossier validé, le garant peut maintenant 

compléter les informations le concernant :

Puis, il faut générer l’acte de cautionnement en cliquant sur 

le bouton bleu : « Générer automatiquement l’acte de 

cautionnement ».

Quand l’acte de cautionnement est généré, cliquer sur 

valider :
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2. Constituer le dossier

e. Dossier transféré au garant (suite)

Le garant complète le dossier avec ses documents.

Si l’étudiant a déjà fourni 1 ou plusieurs documents : 

les vérifier et les supprimer/remplacer si nécessaire.

Quand les documents sont complétés : valider en bas 

de page.

Après cette étape, le dossier est transmis au Crous 

pour validation.
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3. Suivre le dossier

a. Statut du dossier locatif

Suite à la constitution de votre dossier, le statut devient « A valider »

Vous devez attendre que le dossier soit étudié et validé par la résidence 
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3. Suivre le dossier

b. Refus d’une pièce administrative (1/2)

Si une ou plusieurs pièces ont été refusées par la résidence, vous recevez un mail vous en informant.

Le statut de votre Dossier Locatif devient « A Compléter ».

Suite de la démarche page suivante

Cliquez ici pour accéder 

aux pièces à modifier
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3. Suivre le dossier

b. Refus d’une pièce administrative (2/2)

« Relire » l’ensemble des documents pour accéder au bouton 

(vous devez bien descendre tout en bas de la dernière page de chaque document pour accéder ensuite au bouton)

Après avoir cliqué sur le bouton « accéder à mes pièces » :

- Le ou les documents à modifier 

sont signalés en rouge.

- Vous devez supprimer la pièce 

« erronée » et insérer le bon 

document à la place.

1
Supprimer la pièce

2 Insérer le bon 

document
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4. Signer le dossier et payer le dépôt de garantie

a. Dossier validé et signé par la résidence
« A signer garant » (si garant personne physique)

Le garant reçoit un mail l’invitant à signer le dossier locatif.

En cliquant sur le lien présent dans le mail, il arrive sur les documents 

du dossier :

- Acte de cautionnement

- Liste des documents locataire et garant
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4. Signer le dossier et payer le dépôt de garantie

a. Dossier validé et signé par la résidence
« A signer garant » (suite)

Le garant valide et signe le dossier en confirmant un code de sécurité qui lui est envoyé, soit par mail soit par 

téléphone.

Après signature électronique par le garant, un mail est envoyé à l’étudiant pour qu’il signe à son tour.
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3. Suivre le dossier

b. Dossier validé et signé par la résidence
«  A signer étudiant » (1/3)

Vous recevez un mail vous invitant à 

signer votre dossier locatif
Le statut du dossier est devenu « A signer étudiant »

Cliquez sur l’icône bleue



20/04/2026Crous Bordeaux-Aquitaine 28

3. Suivre le dossier

b. Dossier validé et signé par la résidence
«  A signer étudiant » (2/3)

Cochez la case « J’ai lu… » et cliquez sur « Continuer »

Avant de pouvoir signer, vous devez une dernière fois relire : 

- la décision d’admission, 

- l’annexe financière,

- le règlement intérieur.

Sinon, le menu « Valider » ne sera pas visible
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3. Suivre le dossier

b. Dossier validé et signé par la résidence
«  A signer étudiant » (3/3)

Vous devez choisir le mode d’envoi du code de sécurité :

• Soit par SMS (Attention, il n’est valable qu’une seule fois)

• Soit par mail

Vous avez 15 minutes pour renseigner le code de sécurité.

Une fois saisi, cliquez sur « Signer »



20/04/2026Crous Bordeaux-Aquitaine 30

3. Suivre le dossier

c. Paiement du dépôt de garantie

Cliquez sur « passer au paiement du dépôt de provision »

Le menu ci-contre s’ouvre, cliquez sur « paiement du dépôt de garantie »

Une fois le dépôt de garantie réglé, le statut du dossier devient « Payé »
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5. Pièces complémentaires

a. Pièces obligatoires à déposer après signature

Pour le certificat de scolarité qui ne peut être déposé avant la signature du dossier selon la date d’affectation, un dossier 

complémentaire est créé pour permettre le dépôt ultérieurement. 

Le dépôt est à faire avant le 30 septembre de l’année universitaire.

Une relance sera envoyée tous les 7 jours pour dépôt. Si vous ne pouvez pas fournir la pièce dans les 7 jours, nous 

vous invitons à ne pas refuser le dossier dans l'attente d'avoir la pièce demandée.
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5. Pièces complémentaires

b. Pièces arrivant à expiration

Il est demandé de saisir une date d’expiration pour le justificatif d’identité et l’assurance multirisques habitation.

Ces pièces pouvant arriver à expiration durant l’année d’occupation doivent être mises à jour dans un délai restreint. 

30 jours avant expiration, un dossier complémentaire sera créé pour permettre le dépôt du nouveau 

document dans les 7 jours. 
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3. Suivre le dossier

e. Refus du dossier locatif par l’étudiant

Si vous le souhaitez, vous pouvez mettre fin à votre dossier locatif, avant l’envoi des pièces.

Dans ce cas, cliquez sur « Refuser le dossier ».

Vous êtes obligé de motiver votre refus. 

Si vous validez, le dossier locatif passe alors en statut 

« Annulé par l’étudiant ».


